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Règlement Intérieur

• La bibliothèque est un lieu public accessible à tous.

• Chaque usager est tenu au respect des locaux, du personnel et des autres usagers.

• L'introduction de boissons et d'aliments est interdite.

• Il est interdit de fumer dans les locaux.

• Les usagers s'engagent à respecter les documents et à les rapporter dans leur état original.

• La perte ou la dégradation d'un document implique son remboursement par l'usager.

• L'inscription à la bibliothèque est gratuite. Chaque personne désireuse de s'inscrire doit se 

présenter à la borne d'accueil afin d'obtenir sa carte de lecteur.

• Les prêts se font pour une durée de 3 semaines .

• La prolongation des prêts est possible sous réserve d'informer au préalable l'équipe de la 

bibliothèque, sur place ou par téléphone.

• Les usagers adultes (à partir de 14 ans) ont la possibiblité d'emprunter 6 documents dont 1 

CD et 1 DVD.

• Les usagers enfants (jusqu'à 14 ans) peuvent emprunter 5 documents.

• Le prêt de CD et de DVD aux enfants de moins de 14 ans est possible s'ils sont 

accompagnés d'un parent.

• La bibliothèque n'est pas une garderie.

• Les enfants âgés de moins de 6 ans sont accompagnés et encadrés par un adulte.

• L'utilisation d'Internet est possible uniquement dans le cadre de recherches précises. La 

durée de consultation est limitée afin de permettre un accès égalitaire à cet outil.

• L'accueil des classes a lieu les mardi après midi entre 13h15 et 16h00. Les enfants âgés de 

moins de 8 ans sont accompagnés et encadrés par leurs enseignants. Chaque enfant peut 

emprunter 1 document pour une durée d'1 semaine.

• Une initiation à la recherche documentaire est possible.

• L'Heure du Conte a lieu les mercredi matin de 10h00 à 11h00.
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